
 

 

 

 

[Le logo de Manuvie apparaît à l'écran.] 

 

Jean est un expert pour accumuler les récompenses de programmes de fidélisation. Il 

reçoit des timbres à l’achat d’un café, des points avec son repas et des extras lorsqu’il 

utilise sa carte de crédit. Mais les avantages de son compte Régimes personnels de 

Manuvie sont ceux qu’il préfère. Grâce au programme de récompense des participants, 

l’épargne-retraite de 25 000 $ de Jean lui permet d’obtenir le niveau Argent et un boni 

en argent qui est déposé chaque année sur son compte Régimes personnels de Manuvie 

sans qu’il ait à lever le petit doigt. 

Le plus beau, c’est que plus il épargne, plus son niveau de récompense est élevé. Pour 

permettre à Jean d’obtenir un boni encore plus important, nous additionnons 

automatiquement le solde de tous ses comptes Manuvie. Il a maintenant atteint le 

niveau de récompense Argent Plus. 

 

Mais Jean ne s’arrête pas là. Il décide de lier aussi son compte avec le compte Manuvie 

de son partenaire, et le nouveau total combiné permet au couple d’atteindre le niveau 

Or. Pour que son argent continue à rapporter encore plus, Jean met en place des 

cotisations automatiques et transfère son CELI se trouvant à une autre banque dans son 

compte Régimes personnels de Manuvie. 

 

Jean accumule des récompenses sur son épargne chaque mois. De plus, à l’anniversaire 

de son compte, le boni d’épargne en argent accumulé par le programme de récompense 

des participants est versé sur son compte Régimes personnels de Manuvie. Son épargne 

continue de fructifier, et grâce au programme de récompense des participants, elle 

augmente encore plus rapidement, ce qui le rapproche de ses objectifs. 

 

Lorsque Jean quitte son emploi et commence à percevoir un revenu de retraite, il 

continue de recevoir ses récompenses. Il conserve le même niveau de récompenses et 

continue de recevoir un boni d’épargne annuel, même s’il retire de l’argent pour voyager, 

se lancer dans un nouveau passe-temps ou simplement se détendre. Atteignez plus 

rapidement vos objectifs d’épargne grâce au programme de récompense des 

participants du compte Régimes personnels de Manuvie. 
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[L'avis de non-responsabilité suivant apparaît à l'écran] : Le contenu du présent 

document est fourni à titre indicatif seulement et est considéré comme exact et fiable à 

la date de publication, mais il pourrait être modifié. Ce document n’est pas destiné à 

fournir des conseils d’ordre fiscal ou juridique ni des conseils sur les placements ou la 

conception d’un régime (sauf indication contraire). Veuillez consulter votre conseiller 

indépendant pour toute déclaration de placement, fiscale ou juridique faite aux 

présentes. 

 

Les produits et les services d’épargne-retraite collectifs sont offerts par La Compagnie 

d’Assurance-Vie Manufacturers (Manuvie). Manuvie, le M stylisé et Manuvie, et M stylisé 

et Régimes personnels de Manuvie sont des marques de commerce de La Compagnie 

d’Assurance-Vie Manufacturers et sont utilisées par elle, ainsi que par ses sociétés 

affiliées sous licence. 
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